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JURIDIQUE

ACCOMPAGNER  
LE COLLECTIF 

Référent intrusion en élevage
Benjamin BRAULT

CONTACTS
• Alexis DOUILLARD
• Mathilde ROUX
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Expertise juridique auprès des services connexes de 
l’UGPVB et auprès de l’ensemble des OP adhérentes dans 
les domaines de compétences de l’UGPVB : environne-
ment, sanitaire, construction et urbanisme, santé et sécurité 
en élevage, qualité et communication.

Veille juridique

Suivi des évolutions législatives et réglementaires.

Consultations juridiques/Précontentieux et contentieux

Réponses aux consultations juridiques, suivi des dossiers 
en contentieux (administratif, pénal, civil) et rédaction de re-
cours administratifs.

Élaboration d’infos et d’outils récapitulatifs sur la régle-
mentation applicable aux élevages, notamment :

• la cessation d’activité d’une exploitation ICPE : note d’info 
récapitulant toutes les étapes de l’arrêt d’une exploitation 
ICPE,
• les dispositions pénales introduites par la loi climat & ré-
silience : analyse des 3 nouveaux délits introduits dans le 
code de l’environnement,
• les règles d’anonymisation des données personnelles 
contenues dans la base de données ICPE.

Pharmacie vétérinaire

Réunions de travail pour établir une méthode de travail 
commune.

NOS 
ACTIONS
2021

Loi climat & résilience : évolution du droit 
pénal de l’environnement

1. Délit général de pollution

1° Pollution par émission dans l’air, rejet, déversement ou écoulement :

« Le fait, en violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de prudence ou de 
sécurité prévue par la loi ou le règlement, d'émettre dans l'air, de jeter, de déverser ou de laisser 
s'écouler dans les eaux superficielles ou souterraines ou dans les eaux de la mer dans la limite des 
eaux territoriales, directement ou indirectement, une ou plusieurs substances dont l'action ou les 
réactions entraînent des effets nuisibles graves et durables sur la santé, la flore, la faune, à 
l'exception des dommages mentionnés aux articles L. 218-73 et L. 432-2, ou des modifications graves 
du régime normal d'alimentation en eau est puni de cinq ans d'emprisonnement et d'un million 
d'euros d'amende, ce montant pouvant être porté jusqu'au quintuple de l'avantage tiré de la 
commission de l'infraction.

Le premier alinéa du présent article ne s'applique :

1° S'agissant des émissions dans l'air, qu'en cas de dépassement des valeurs limites d'émission fixées 
par décision de l'autorité administrative compétente ;

Textes juridiques créés ou modifiés :

• LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets.

Résumé de l’info :

La loi climat et résilience a ajouté plusieurs dispositions de droit pénal au code de l’environnement. 
Trois nouveaux délits ont été créés :

- Le délit général de pollution 
- le délit d’écocide 
- le délit de mise en danger de l’environnement 

IInnffoo  
JJUURRIIDDIIQQUUEE 

N° 204 – Novembre 2021 
Droit pénal de l’environnement 

 Info disponible sur www.ugpvb.fr - Rubrique "Environnement"
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Les publications
14 Infos juridiques relatives à  
l’environnement, l’urbanisme et  
la bientraitance animale

Activités du service
Près de 150 consultations  
juridiques écrites et orales de  
la part des OP

CHIFFRES CLÉS

INTRUSIONS EN ÉLEVAGE : VICTOIRES JUDICIAIRES ET    
DÉROUTE DE DXE

L’essor depuis trois ou quatre ans des intrusions en élevage et autres malveil-
lances dans les exploitations, a conduit la profession à agir auprès de l’État. Ces 
réunions ont abouti à la mise en place des observatoires de l’agribashing et de la 
cellule DEMETER, cellule hautement critiquée par les détracteurs de l’élevage. 

Ce partenariat avec la gendarmerie qui vise à protéger le monde agricole, a per-
mis de rassurer les éleveurs et les a conduits à porter plainte en cas d’intrusion. 
Cette ligne toujours défendue par l’UGPVB a porté ses fruits puisque plusieurs 
décisions de justice ont confirmé l’atteinte au droit de la propriété et à la viola-
tion de domicile lors d’intrusions, pour prendre des images sans l’autorisation du 
propriétaire. Ces multiples défaites en justice ont d’ailleurs conduit l’association 
Redpill (ex-DXE) à renoncer aux intrusions en élevage. Cette déroute de Redpill, 
confirme la bonne stratégie adoptée par la profession, qui doit continuer de se 
mobiliser fortement et collectivement.
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GASTRONOMIE : PROTÉGER NOS DÉNOMINATIONS. 
Un bloc de soja ou de pois n’est pas un steak !
L’article 5 de la loi n° 2020-699 du 10 juin 2020 relative à la transparence de l’in-
formation sur les produits agricoles et alimentaires interdit d’utiliser des dé-
nominations animales pour « décrire, commercialiser ou promouvoir des den-
rées alimentaires comportant des protéines végétales  ».  Ce texte était attendu 
car stratégique : la définition du champ lexical est un préalable à toutes victoires 
dans le domaine culturel et par conséquent gastronomique. Cela est structurel-
lement déterminant pour la valorisation des produits d’origine animale. Un certain 
nombre d’organisations (lobby végan et start-up des protéines artificielles imitant la 
viande) agissent, notamment au niveau européen, pour bloquer l’initiative française. 

Les actions entreprises par l’UGPVB, de concert avec les organisations nationales (La 
Coopération Agricole, Culture Viande, CNPO, Interbev…), pour encourager l’État Fran-
çais à publier son décret ont porté leurs fruits : le projet de décret vient d’être notifié 
par l’État Français à la Commission Européenne.

Selon le projet de décret, les seuils maximums de protéines végétales autorisés pour 
ces dénominations seront rendus publics par le ministre chargé de la consomma-
tion, sur proposition motivée des organisations professionnelles représentatives des 
filières concernées. Il conviendra de rester très vigilant sur les dénominations de pro-
duits incluant ces protéines de synthèse cellulaire.
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GUIDE DE L’URBANISME : MISE  À JOUR ET PRÉSENTATION 
AUX SERVICES INSTRUCTEURS
L’UGPVB en collaboration avec la Chambre d’agriculture de Bretagne, le GIE éle-
vages et la DDTM 29, a mis à jour le guide technique pour l’instruction des autorisa-
tions d’urbanisme des bâtiments agricoles. Cette mise à jour du guide poursuit deux 
objectifs :

1) Intégrer les nouvelles évolutions législatives et réglementaires, parmi lesquelles :

• la modifi cation du seuil de recours à l’architecte et l’ajout des CUMA dans le péri-
mètre des exceptions de recours à l’architecte,

• l’ajout d’un cas sur les ouvrages de production d’électricité (panneaux et trackers),

• la mise à jour des dispositions concernant la loi littorale…

2) Diff user cet outil auprès des services instructeurs des communes et intercommu-
nalités (EPCI). Ces derniers ont remplacé l’Etat depuis quelques années dans l’ins-
truction de la majorité des permis de construire des bâtiments agricoles. 

A cet égard, cette nouvelle version du guide a fait l’objet d’une présentation par webi-
naire aux services instructeurs des communes et EPCI de 
Bretagne, les 6 et 11 mai 2021. Une centaine de personnes 
travaillant à l’instruction des permis de construire ont bé-
néfi cié de ces 2 présentations.

Le guide reste un document pédagogique de référence à 
destination des services construction et urbanisme des OP 
et des éleveurs. Il doit faciliter la préparation des dossiers 
et éclairer les professionnels sur l’application des diff é-
rentes réglementations. 

ZOOM
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COMMUNICATION

PROMOUVOIR  
LES MÉTIERS

Responsable professionnel Porc�
David RIOU

CONTACTS
• Porc : Émilie CHARPENTIER
• Œuf : Gilles GUILLAUME
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Étude d’opinion auprès des jeunes de 18 à 30 ans 
• Réfl exion stratégique régionale reprise au 
niveau national sur l’acceptabilité de l’éle-
vage par les jeunes générations : participa-
tion au comité de pilotage du CDMP*, 
• Étude qualitative confi ée à Opinion Way auprès de 20 
jeunes en septembre puis étude quantitative auprès de 
1000 jeunes en octobre. Résultats fi n 2021.
• Objectif à terme : tirer les enseignements de l’étude pour 
adapter la stratégie de communication auprès des jeunes.

Peau neuve et extension .bzh pour le site 
« Eleveur de porcs breton »
• Valorisation des supports réalisés depuis plusieurs an-
nées : websérie, plaquette métier, le porc en Bretagne...
• Nouveauté : une partie historique qui rappelle l’évolution 
de la production porcine depuis la 2nde guerre mondiale,
• Mise à jour en cours des chiff res clés en économie, envi-
ronnement, bien-être animal, qualité... 

Professionnalisation sur Facebook et Instagram
Objectifs : proposer de nouveaux contenus, de manière 
plus professionnelle, augmenter et fi déliser la commu-
nauté baptisée « Les éleveurs de porcs bretons ».

Tous à la Ferme
Plus de 15 000 visiteurs venus à la rencontre des agricul-
teurs le 26 septembre dans 17 exploitations.

NOS 
ACTIONS
2021

* Centre de Documentation des Métiers du Porc
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LE MIAM TOUR, LE NOUVEL ÉVÈNEMENT «  TOQUÉ  » DES 
ÉLEVEURS DE PORCS BRETONS
Surfant sur l’engouement pour les émissions culinaires 
à fort succès et sur le retour à la cuisine des françaises 
et français du fait de la crise COVID, les éleveurs de 
porcs bretons organisent en 2022, un challenge culi-
naire itinérant dans 8 villes bretonnes pour célébrer le 
bien manger breton. Baptisé MIAM TOUR, ce projet est 
mené en association avec la Cité du goût et des sa-
veurs. Ce nouveau projet a mobilisé du temps cette an-
née pour le montage du projet, la sollicitation des villes 
compétitrices, la recherche de partenaires fi nanciers... 

Recréer du lien avec les Bretons et participer à la dynamique du territoire, telle est 
la vocation de cet événement « toqué », à l’instar de la Pig Parade en 2015.

Le principe  : des binômes amateurs/professionnels de cuisine se challengeront 
du printemps à l’été 2022, pour tenter d’accéder à la fi nale régionale en septembre. 
Des animations seront organisées dans chaque ville autour de ce défi  culinaire  : 
démonstrations culinaires, course d’orientation urbaine, « happig hour », concours 
« De l’art ou du cochon ». Il y en aura pour tous les goûts ! A l’issue de l’évènement, 
la cagnotte constituée tout au long du Miam Tour sera reversée à une association 
caritative alimentaire. Et en plus, un bus, totem emblématique de l’opération, se 
déplacera au fi l des évènements.
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PIG CHALLENGE À PONTIVY : UNE 3ème  ÉDITION PLACÉE 
SOUS LE SIGNE DES RETROUVAILLES

La 3ème édition du Pig Challenge a réuni une centaine de participants répartis en 20 
équipes le samedi 25 septembre à Pontivy. 

L’objectif de la journée a été atteint malgré la moindre participation attendue 
et constatée (du fait du COVID) : se retrouver dans un esprit convivial et de 
dépassement pour créer de la cohésion au sein de la fi lière porcine bretonne et de 
ses acteurs. Une réelle envie et un plaisir d’être ensemble !

Sous forme d’échappée gourmande au cœur de la ville napoléonienne, cette 
nouvelle édition du Pig Challenge a ravi ses participants. Pour la 1ère fois, une équipe 
de 5 jeunes, nommée « la relève » (enfants d’éleveurs et de salariés) a participé 
au jeu. Et pour la 3ème fois consécutive, c’est l’entreprise APA qui a remporté le titre 
! Un grand merci aux équipes qui se sont mobilisées au cours de cette journée, et 
qui ont fait de cette 3ème édition, un évènement réussi ! 
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Récapitulatif des dons (nombre d’oeufs) : 

2013 : 185 100 	 2014 : 85 200
2015 : 375 000 	 2016 : 101 500

2018 : 96 000 	 2019 : 99 680
2020 : 192 00	 2021 : 216 000

Total : 1 350 480 œufs  

CHIFFRES CLÉS
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DON D’OEUFS AUX BANQUES ALIMENTAIRES : PLUS DE           
1,3 MILLIONS D’ŒUFS REMIS EN 8 ANS 
Les 7 juin et 18 octobre 2021, les OP Œufs membres de l’UGPVB ont re-
mis 21 600 boites de 10 œufs aux Banques Alimentaires du grand ouest.

Ces 11ème et 12ème dons depuis 2013 (Année de forte crise ayant initiée cette action so-
lidaire), ont permis d’atteindre 1,35 millions d’œufs remis aux plus démunis en 8 ans.

« Les producteurs d’oeufs se mobilisent aux cô-
tés des  Banques Alimentaires du grand ouest 
pour offrir aux plus démunis une protéine d’ex-
cellente qualité et facile d’emploi » Éric GUEL-
LAFF, Président de la Section Oeuf UGPVB. 
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NOS PARTENAIRES
NATIONAUX ET EUROPÉENS
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NOS ADHÉRENTS



104 rue Eugène Pottier
CS 26553
35065 RENNES CEDEX

Tél. 02 99 65 03 01

ugpvb@ugpvb.fr
www.ugpvb.fr R
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